
 

 

SIGNATURES D'ACCORDS 
DE BRANCHE 

A LA FEDERATION DES ESH 
 

 

ACCORD SUR LES SALAIRES MINIMA CONVENTIONNELS : 

Un accord portant sur la mise à jour des salaires minima a également été ratifié le 22 juin. 

La nouvelle grille négociée ainsi que les pourcentages d'augmentations : 

 

 

Nouvelle prime de vacances conventionnelle : 801.81 € 

La CGT adhérera à cet accord le 29 juin lors de la prochaine commission paritaire. En effet, bien 

que cette proposition soit nettement inferieure à la revendication CGT et que la date d'application 

soit fixée au 1er janvier 2018, elle n'en demeure pas moins intéressante pour les salariés de la 

branche. 

 

COEF % d'augmentation Mensuel Annuel 

G1 EE OE EQ OQ1 SMIC 1 480,27 € 20 045,32 € 

G2 GQ AQ OQ2 + 4.0% 1 600,94 € 21 614,01 € 

G3 GHQ OHQ + 3.0% 1 764,10 € 23 735,06 € 

G4 GS CE + 2.0% 1 961,84 € 26 305,67 € 

G5 + 2.5% 2 604,10 € 34 655,15 € 

G6 + 3.0% 2 695,81 € 35 847,39 € 

G7 + 0.5% 2 877,68 € 37 409,80 € 

G8 + 0.5% 3 234,27 € 42 847,35 € 

G9 + 0.5% 4 605,92 € 60 678,72 € 


